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et indiquant qu'elle peut contracter mariage tiendra-

lieu -de la oopie d'acte de naissance DU de l'acte de 


_ notoriété prévus aux articles 10 et suivants du code 

civil, ainsi que du certificat de coutume attestant la 

capacité matrimoniale. 

AIH_ 3. - Le oommissaire à la justice, à l'éàucation 
tiationale et à la santé publique, le commissaire aux 
affaires étrangères; _le commissaire aux colonies sont 
chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécuHon 
de la présente 'ordonnance qui sera exécutée comme 

loi. Alger, le 23 juillet 1943. 


DE GAULLE. 


Par le Comité français d~ la Libéraüon Nationale: 

Le commissaire à la jl1$tice, 

cl l'éducation nationale et cl la santé publique, 


]. ABADIE. 

Le cOlluniS$aire aux colonies, 
commissaire IlUX allaires étrangères p. i., 

R. 	 PLêVEN. 
~--~. ----------~ 

N" 501 Cab. :-: Par arrêté du cOmmissaire de la 
République au Togü p: i. en date du: 

'25 septembre 1943. 
territoire -du Togo: 

~ù - le décret du 7 
butions du commissaire 
marine- marchande; 

Sont promulgnés dans Je 

juillet 1943 fixant les attri
aux communications et à la 

2" - l''Ürdollnance du 11 août Ùl43 rétablissant' 
la faculté de former certains reaours en grâce. 

DECRET du 7 juillet 1943 lixlllit les attribution5_ du 
commis'saire aax communications et à la marine 
Jlwrcllllnde. 

Lê COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBéRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du commissaire aux communications et 

à 1a marine marchande i 
Vu le· déêret du 3 juin 1943 fixant l'organisation et le 

fonctionnement du Comité français de la Libération na~ 
tionalei 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis
sarÎats du Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 1er juillet 1943 organisant la suppléance 
d'un des Présidents du Comité frans.ls de la libération 
natîonale; 

Vu la délibération en date du 3 juillet 1943 constatant 
l"absence de l'un des deux Présidents du Comité français 
de la Libération nationale; 

DECRETE: 

ARTICLE PIlE~tlER_ - Le commissair-e aux commu
nieati>ons et à la marine marchand'e exerce, sur _tous 
les territoires placés hors du pouvoir de l'ennemi, 
les attributions définies par les articles_suivants. 

. ART. 2. - Le commissaire aux oommunieations ~t 
à la marine marchande ooordonneet contrôle l'-ex-' 
_p10itaHon des transports ferr-oviaires d routiers dans 
les territoires dont il est parlé il l'artide 1er ci-dessus, 
sous réserve des attributions du commissaire aux 
colonies ~n ae qui - concerne les territoires placés 
G()us son autorité. 

Il règfe tes questions relatives au réseau du chemin 
de - f.er « ·Médit.erranée-Niger », il l'-exploitation et 
il l'enwétien des :pistes sahariennes. 

ART_ 3. - Le commissaire aux c.ommunications et 
à la marine marchande assure, en liaison avec le 
oommissaire aux affaires étrangères pour les pays 
de pm/edorat ou les tel'ritaires sous mandat, ainsi 
!jll'avec le gouverneur général de l'Algérie ct le 

1 	 commissairc auX oolonies, la direction supérieure de 
1: 	 l'admillistraHon des postes, télégraphes Ct téléphones. 
1 Il est chargé, à te titre, de l'organisation des Haisol1s_ 
,- impériales, de la répartition, entre les différents pays, 

: du matél'ielel du personnel du cadrc métropolitain. 

Il gère le budget du service des câbles soug.il marins, détermil1e leurs conditions d'expIoitation et 
règle, d'une manière générale, les questions soulevées 
par cette dernière_ 

Le commissaire aux communications et à la manne 
marchande est consulté, notamment pour ce qui con· 
cerne les questions postales, sur les ouvertures de 
lignes aériennes, leurs horaires, et sur le plan général 
d'exploitation de l'aviation commerciale_ 

ART. 4. - Le commissaire aux communications et 
à la marine marchande exerce les pouvoirs anté· 
rieurement dévolus au ministre de la marine mar· 
chande. 

Il suit de façon c'Ülltinue l'explüitatioll des ports 
maritimes des territoires placés sous l'autorité du 
Comité français de la Libération nationale. Hest 
obligatoirement consulté sur les projets de travaux 
de nature à réagir sur leur exploitat>on en temps de 
guerre. Il assure,· en liaison' avec le commissaire aux 
affaires étrangères pour les pays de protectorat ou 
les terriloires sous mandat, ainsi qu'avec le gouver
neur général de î'Algérie et le commissaire aux coh 
nies, la· coordination nécessaire entre l'exploitation 
et les moyens ferr,oviaires et tOutiers de ç!esserte de 
ces ports. 

ART. 5. - Uh décret fixera les conditions dans 
lesquelles le commissaire aux communications et il 
la marine marchande exerce ses attributi'ons en ce 
qui concerne le personnel métropolitain ayant relevé, 
avant le 16 juin 1940, des ministères des travaux 
publics et des postes, télégraphes et téléphones. ' 

ART.. 6. - Le commissaire aux communications 
et à la marine marchande centralise les- commandes 
de matières 10U de matériels intéressant les moyens 
de communications et la marine marchande que les 
services (lU l~s pays ne peuveut placer eux-mêmes 

! 	 dans l'industrie locale. Il présente les besoins aiusi 
coordonnés au commissaire à l'armement, à l'appro
visionnement et à la reconstruction. 

Après la passation des commandes, et e11 liaison 
avec ce dernier, il suit leur exécution.

ART. 7. Le commissair-e aux communieati,ons et 
à la marine marchande étudie les pmblèmes soulevés 
par la remise 'ell état des moyens de transport, des 
v-oies de comml1uication, des installations portuaires, 
des communicaUons postales, télégraphiques, radio
télégraphiques et féléphcmiques, dans les territi:>ires 

. libérés. 

Il prépare,en liaison avec le commissaire à l'arme
ment,. à l'approvisionnement et- à la reconstruction, 
les commandes destinées à procurer à ces territ'Üires 
les matériels et les matières nécessaires à la recons
truction. 
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Au fur et à mesur:e de lalibérati,on <lu territ<lire, 
il assure la réorganisation des services et exerce les 
altribufi,ons dévelues au ministre des travaux publics, 
en ce qui ooncerne les transports terrestres, la' navi
gati,on 'intérieure "t les' ports maritimes, au ministre 
des postes, télégraphes et têléph<lnes et au triini~tre 
de la marine marchande. 

ART. 8. -, Le oommissaire aux communications et 
à la marine marchande, le commissaire aux affaires 
étrangères, le commissaire aux colonies, le commis
saire' à l'armement, à l'approvisionnement et à la 

. reconstruction sont chargés,. chacun en ce qui le con
cern", de l'exécution dU'présent décret qui sera publié 
au /'o,ufltal officiel de la République française. 

Alger, le 7 juillet 1943. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libérati-on Nationale: 

Le 	rommissaife' aux, communications 

et -à la marine marchande, 


René MAY~R. 

Le commissaire aux affaires étmngéres, p. 1., 
R. PLEVEN. 

,Le commissaire à l'armement, 

à l'approvisionnement et à la reconstruction, 


_ " Jean MONNET. 

Le 	 commissaire aax colonies, 
R. PLEVEN. 

ORDONNANCE du 11 août 1943 rétablissant ft, 
faculté de former certains recours en grllce. 

LE' COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du commissaire à la justice, à l'éducation 

nationale et à, la santé publique; 
Vu l'ordonnance du 19 février 1943 refusant la faculté 

de former un' recours en ~r;ice aux individus' condamnés pour 
. Îpfraciion' à la sécurité Intérieure ou extérieure de PEtat; 

Vu l'ordon.anée du 5 mai 1943 parlant abrogation des 
lois relatives à 'la constitution par voie d'extension des tri~ 
bunàux militaires en cours martiales; 

ORDONNE: 
, 	 . 

ARTICLE PR.EMIER, L''Ordonnance susvisée du 19 fé
vrier 1943 ,est abrogée pour ce qui concerne les 
oondamnations pmnoncées par des tribunaux militaires 
ou maritimes statuant comme c-ours martiales. 

ART. 2. - La présente 'Ordonnance s~ra publiée 
au Jo/Jumal officiel de la République française et exé
cutée comme l.oi. 

Alger, le 11 août 1943. 
GIRAUD, DE GAULLE. 

Par le G<>mité Français de la Libération Nati-onale: 

Le commissaire à la Justice, 

à l'édueatù:m nationale et à la santé publique, 


J. ABA~IE. 

Comilé juridiq..e 

ORDONNANCE du 6 août 1943. 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE, LA LIBÉR.ATION NATlONALE, 

Vu l'ordonnance, du 3 juin 1943 portant institution~ du 
Comité français.de la Libér.ation ",.alionale; 

ORDONNE: 

,ARTICLE P~EM1ER. Il est institué auprès du 
Comité français de la Libération nationale, un Comité 
juridique. 

A~T. 2, - Le G<>mité juridique: 
10 émet les avis consultatifs qui, aux termes 

des lois en vigueur au 16 juin 1940; devraient être 
émis soit par les sections administrativ,es, soit par 
l'assemblée générale du conseil d'Etat, notamment, 
en ce qui concerne les règlements d'administr,ati<ln 
pllblique, les décrets pris en la fmme de ,r-èglement 
d'administration publique et les décrets rendus, 

,l'une des sections du conseIl d'Etat entendue; 

02 - 'étudie, à l'invitati.on du G<>mité de la libé
ration nationale, ou des commissaires intéressés, la 
révisio.n des textes législatifs ou réglementaires ap
pliqués dans les di "ers territ.oires relevant de l'autmité 
du 	 G<>mité, en vue d'assurer l'unif,ormité de la légis~ 
lation et sa oonf,ormité av,ec les principes en vigueur 
le 16 juin 1940; 

30 - pr.ocède à la mise en forme, juridique des 
projets d'.ordonnances ou de décrets réglementaires 
qui d.oivent être soumis aux délibérati.ons du 'Comité 
français de la Libération nationale. 

. ART. 3.. Le président et l,es membres du G<>mité 
juridique au nombr,e de dix au maximum sont n-ommés 
par décret 

ART. 4. Les m'Odalités de foncti.onnement du 
Comité juridique feront l'objet d'un décret rendu sur 
la pr.oposition du c'Ommissaire à la justice, à l'éduca. 
tion nationale. et à la santé publique. ' 

ART. 5. Les frais de f.oncti.onnement du Comité 
juridique sér.ont. imputés sur les articles 3, et 4 du 
chapitre li! du bUdget du G<>mÎté de la Libération 
nationale: {( frais de fonctionnement du secrétariat 
du G<>mité et des .organismes rattachés », , 	 , 

ART. 6. - La présente ordonnance sera publiée 
au 	 Journal officiel de la République française et 
exécutée comme loi. 

Alger, le 6 août 1943. . 
DE GAULLE, GIRAUD. 

Par le G<>mité Français de la Libération Nati.onale: 

Le commissaire à la fastice, 

à l'édacoiion nationale et à la santé pàblique, 


J. 	 ABADIE. 

Côn.eU d'admildslratioa du Togo 

No 496 Cab. P~r arrêté du commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du : 


24 septembre 1943. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret du 10 ooût 1943 sur le oonsèlt 

d'administration du Togo. 


LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIOI'!ALE,. 
- Sur le rapport du comnlÎssaire aux colonies i 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 J'oriant institution du 
Comité français de la Lib~ration nabonale; 

Vu 'le décret du 7 juin 1943 portant création ,de Commis· 
sarJats du Comité, frallçais de la L-ibérati9n nationale; 

Vu 	 le mandat sur le Togo, confirmé à la Franee par Je 
conseil de la Société des NatiQns~ en exécution des articles 
22 et 119 du traité de Versailles en date. du 28 juin ,1919; 
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